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ATTENDU QU’en vertu du décret 1184-93 du 25 août
1993, monsieur Claude Veillette était nommé membre
du conseil d’administration de l’Université du Québec
en Abitibi-Témiscamingue, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Luc Blanchette, chargé de cours, soit
nommé membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec en Abitibi-Témiscamingue, à titre de
personne désignée par les chargés de cours, pour un
second mandat de trois ans à compter des présentes;

QUE madame Marie St-Germain, enseignante, soit
nommée membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec en Abitibi-Témiscamingue, à titre de
personne diplômée de l’Université du Québec en Abitibi-
Témiscamingue, pour un premier mandat de trois ans à
compter des présentes, en remplacement de monsieur
Claude Veillette.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27109

Gouvernement du Québec

Décret 86-97, 29 janvier 1997
CONCERNANT la nomination d’un membre de l’as-
semblée des gouverneurs de l’Université du Québec

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 7
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs de l’université sont exercés par
l’assemblée des gouverneurs, composée notamment de
sept personnes nommées pour trois ans par le gouverne-
ment, sur la recommandation du ministre, après consul-
tation des groupes les plus représentatifs des milieux
sociaux, culturels, des affaires et du travail;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes c à f de
l’article 7, toute vacance est comblée suivant le mode de
nomination prescrit pour la nomination du membre à
remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret 342-93 du 17 mars
1993, madame Christiane Germain était nommée mem-
bre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université du
Québec pour un premier mandat de trois ans, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QUE les groupes les plus représentatifs des
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont
ét consultés;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition
de la ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Georges Smith, vice-président direc-
teur général, Affaires corporatives, L’Industrielle-
Alliance, soit nommé membre de l’assemblée des gou-
verneurs de l’Université du Québec, à titre de personne
représentative des milieux sociaux, culturels, des affai-
res et du travail pour un premier mandat de trois ans à
compter des présentes, en remplacement de madame
Christiane Germain.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27110

Gouvernement du Québec

Décret 87-97, 29 janvier 1997
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion pour la construction du boulevard De La Vérendrye
entre l’autoroute 50 et le pont Alonzo-Wright

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) pré-
voit une procédure d’évaluation et d’examen des im-
pacts sur l’environnement pour certains projets de cons-
truction, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas visés par règlement du gouver-
nement;

ATTENDU QUE le gouvernement a adopté le Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’en-
vironnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9);

ATTENDU QUE le paragraphe e de l’article 2 du Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’en-
vironnement assujettit à la procédure d’évaluation et
d’examen des impacts sur l’environnement, la construc-
tion d’une route de quatre voies de circulation sur plus
de 1 kilomètre;

ATTENDU QUE le ministère des Transports a l’inten-
tion de réaliser la construction du boulevard De La
Vérendrye, situé à Gatineau, entre l’autoroute 50 et le
pont Alonzo-Wright;

ATTENDU QUE le ministère des Transports a préparé
une étude d’impact sur l’environnement relativement à
ce projet;
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